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Droit de la prévention

Notre analyse

L'arrêté du 19 décembre 2011 relatif aux circuits électriques mis en œuvre dans le soudage électrique à l'arc et par résistance et dans
les techniques connexes précise les prescriptions de sécurité à respecter en cas de réalisation et d'utilisation d'installations de
soudage électrique présentant des risques particuliers de choc électrique.

Par exemple lorsque les dispositions de protection contre les contacts directs ne peuvent être appliquées à la totalité des parties
actives, l'arrêté précise les prescriptions devant être observées : mise hors de portée des parties actives du matériel utilisé, le niveau
maximal de tensions nominales mises en jeu par la source principale de courant ne doit pas dépasser 500 volts en courant alternatif
ou 750 volts en courant continu lisse, le circuit de soudage doit être séparé des parties actives de tout autre circuit par une isolation
double ou renforcée, le conducteur de retour doit être mis hors de portée etc.

Article R4226-11 du Code du travail - Utilisation des installations électriques

Les installations de soudage électrique présentant, en fonctionnement normal, des risques particuliers de choc électrique sont réalisées et utilisées
conformément aux prescriptions de sécurité fixées par arrêté du ministre chargé du travail et du ministre chargé de l'agriculture.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

La prévention du risque
électrique - Textes
règlementaires relevant du
Code du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

L'électricité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le risque électrique, qu'est-
ce que c'est ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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